
  

Compte rendu du conseil municipal  

du 02/06/2022 

 

Proposition. 

  

 

Adrien BERTRAND. 

André CHAUVIN  

Emmanuelle FOLCHER 

Anaïs FRAUD, secrétaire de séance. 

Pascale MATRAS. Absente excusée 

donne pouvoir à AB. 

Christine LAGRANGE  

 

Geneviève MOULINS-DAUVILLIERS 

Christian RIGAUD 

Alain SCHOULZ  

Peter VERBRUGGEN 

Sébastien VITEAU, rédacteur du compte-rendu. 
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  Ouverture de la séance à 20h00 
 

ORDRE DU JOUR : 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

2-Plan local de l’habitat intercommunal(PLUI) 

3-Affectation résultat de clôture 2021 M14 

4-Recensement de la population. 

5-Point sur le réseau d’eau 

6-Questions diverses. 

 

 

Ajout de plusieurs sujets proposé par Mme la maire. 

 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

Au vote : pour à l’unanimité. 

 

2-Plan local de l’habitat intercommunal(PLUI) 

A la suite des ateliers organisés à la CCVD, il est présenté des plans d’urbanisme pour Soyans et le détail des dents creuses, 

seuls endroits où il sera possible de construire. Revue en détail des quartiers Saudon, Vieux Village, Talon/Bessons, Les Hoirs 

et Pascalin. 

Réunion publique de présentation du PADD/PLUI le mercredi 29 juin à 18h. 

 

3-Projet de la Traverse 

Compte rendu du COPIL du 18 mai avec Lise Maillard. Résumé des deux scénarios. Les points discutés : la circulation devant 

l’école, La meilleure manière de ne pas pénaliser les boulistes et leurs terrains de jeu. L’implantation d’un espace ados. Mercredi 

15 juin 9h30 esquisse chiffrée présentée en Mairie. 

Ensuite deuxième réunion publique à programmer, soit avant le 14 juillet, soit à la rentrée. 

 

4-Affectation résultat de clôture 2021 M14 

Reprise de la délibération 2022.04.04.003. 

Erreur sur affectation sur le résultat pour valider le résultat de 35662.73 au lieu 35662.34. 39 cts. Différence 39 cts. 

Au vote d’une délibération : oui à l’unanimité. 

 

5-Recensement de la population en 2023. 

Nous devons nommer le coordinateur avant le 15 juin. 

Ensuite ce sera validé par un arrêté municipal avant le 31/08. A la rentrée il s’agira de choisir l’agent recenseur. 

Le choix est donc validé de N.Magnan coordinatrice. 

 

5-Point sur le réseau d’eau 

Interconnexion. Travaux divers.  

 

6-Devis Géovallée géomètre expert. 

Quartier Romane parcelles AL 119 et 130, (1325€ ht) pour 8 voix, abstentions 3, Quartier « Bois Vieux » parcelles A443,446 et 
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548 1550€ ht, au vote :pour à l’unanimité.  

Et en attente de médiation pour parcelles AK162, 311, 312, 164 et 166, chemin présumé rural « Au Fuma », 3950 € ht. En 

attente d’une possibilité de médiation entre les concernés. 

 

6-Questions diverses. 

Cantine Soyans . Exposé de la rencontre avec le service maitrise d’ouvrage de la CCVD sur le projet de nouvelle cantine. Ce 

service nous a montré un projet de départ qui pourrait être une base de travail. La demande d’assistance aux marchés publics 

représente un montant de 5530.56 € TTC. 

Au vote pour le bureau d’études CCVD oui à l’unanimité. 

 

-Demande de location de salle : cours de yoga 1 fois par semaine S. Notal. Décision début juillet.  

Révision du règlement de la salle à prévoir. 

-Comité des fêtes  « feu de la St Jean », 24 juin 19h au vieux village. Attente arrêté préfectoral. 

-Plainte contre le bruit des motos dans le village tôt le matin et tard le soir. 

-Ménage dans la salle des fêtes à chaque utilisation. Ce n’est pas toujours fait. 

-Planning élections 

-Mme Tallon s’inquiète avec le concours de boules. 

 

Fin du conseil à 22.39 

 

 

 

 

 


